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I Introduction

Ce document est rédigé par Baptiste Claustre, Trésorier du bde ensl ainsi que Clémence Ferté

et Ganesh Tangavélou, vice-trésorier·es du bde ensl (respectivement BDE et Foyer/Kfêt).

La trésorerie du bde ensl a été séparée en 3 pôles durant le mandat Lyncornis :

— La trésorerie générale, la vérification des deux comptes du BDE, les événements récurrents, et
plus généralement, tout ce qui n’est pas compris dans les deux points suivants était géré par Baptiste
Claustre.

— La trésorerie des clubs (excepté Foyer et Kfêt), les événements exceptionnels (WEI, Gala, Inter-
deps, ...) était gérée par Clémence Ferté.

— La trésorerie du Foyer et de la Kfêt était gérée par Ganesh Tangavelou.

Cette répartition n’était évidemment pas stricte. Conformément aux statuts et après accord de confiance,
les vices-trésorier·es agissaient au nom de la Trésorerie. De plus, suite aux modifications du 13 novembre
2023 et de la réunion de bureau du 17 novembre 2023, les vices-trésorier·es géraient le compte associé à
leur mission.

Note pour les prochains mandats : Cette répartition des tâches a très bien fonctionné durant tout le

mandat et nous la recommandons à l’avenir.

La trésorerie du mandat Lyncornis (Baptiste, Clémence, Ganesh) prenant d’assaut les perms bar.
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II Améliorations pendant le mandat

Une grande amélioration du mandat est la fermeture du compte de la Société Générale puis l’ouverture
du compte au CIC. Ainsi, le compte du BDE est accessible aux trésorier·es et il n’y a plus de frais de
virement. En effet, au début de mandat l’accès au compte de la Société Générale était bloqué depuis
plusieurs mandats. Nous n’avions aucune possibilité de gérer le compte à distance, nous devions même
faire des viremets papier au guichet.

Dès le début du mandat, nous avons proposé le paiement par CB en ligne via Helloasso. En effet, il nous
semblait important en 2023 de pouvoir enfin proposer un paiement par carte et non uniquement par
espèces ou chèque, ces deux moyens de paiement devenant de plus en plus rares.

C’est tout natuellement que la discussion autour de l’achat d’un Terminal de Paiement Electronique (TPE)
est survenue. Ainsi, après un rendez-vous avec le banquier et quelques négociations, nous avons pris la
décision d’acheter un TPE, pour la somme de 59,40€. Le BDE peut ainsi proposer le paiement par CB
durant ses événements. A chaque transaction, la banque empoche une commission de 0,80% TTC.
La commission est donc très faible pour les événements comme les festives, mais elle peut vite devenir
importante si on l’utilise pour de gros montants comme le WEI. C’est pourquoi, je recommande au
prochain mandat de ne pas proposer le paiement par carte pour les gros événements comme le WEI ou le
gala. Dans ces situations, Helloasso permet de gérer très bien (et sans frais) le paiement par CB.

A la société générale, le BDE possédait un livret A. A la fin du mandat, la question d’ouvrir un livret
A au CIC s’est posée. En effet, l’association possède un fond de roulement de plus de 40 000,00€ qui
pourrait être placé de novembre à juillet. Le CIC propose actuellement une offre de livret A à 3,00%,
dans la limite de 76 500,00€, disponible à tout instant et sans frais.
Les aspects éthiques et le devenir des intérêts (intégré au budget du BDE, don CSE, don autre, ...) sont
à discuter avant de prendre une telle décision et c’est pourquoi le mandat Lyncornis n’a pas souhaité
prendre de décision pour le prochain mandat.

Au cours du mandat, nous avons aussi remis en service l’adresse bde.tresorerie concernant la trésorerie du
BDE (sans Foyer/K-Fêt). L’adresse foyer.tresorerie est aussi fonctionnelle, mais ne sert pas.

III Comptes bancaires

Au début du mandat, l’association possédait deux comptes et un livret A à la Société Générale. Les
identifiants bancaires sont rappelés ci-dessous.

AEENSL BDE
30003 02002 00037280985 71

SG LYON GERLAND
237 rue Marcel Mérieux

69007 Lyon
Code BIC : SOGEFRPP

AEENSL BDE Foyer
30003 02002 00037280993 47

SG LYON GERLAND
237 rue Marcel Mérieux

69007 Lyon
Code BIC : SOGEFRPP

Coordonnées bancaires des comptes du BDE ENSL à la Société Générale (clos).
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Le compte a été clôturé par Baptiste Claustre et Coralie Roux–Kirsche, présidente du bde ensl, le
25 octobre 2023 suite aux nombreuses difficultés rencontrées lors des précédents mandats et du mandat
Lyncornis (cf. CA 1, CA 2, CA 3 et CA 4 du BDE Lyncornis).

Après consultation des banques aux abords de l’école, deux comptes ont été ouverts au CIC par Baptiste
Claustre et Coralie Roux–Kirsche le 10 mai 2023.

A la fin du mandat, le bde ensl ne possède plus que deux comptes au CIC, dont les identifiants bancaires
sont donnés ci-dessous.

BDE ENSL
10096 18007 00020672301 54

CIC LYON GERLAND
32 rue Jacques Monod

69007 Lyon
Code BIC : CMCIFRPP

BDE ENSL Foyer/Kfêt
10096 18007 00020672302 51

CIC LYON GERLAND
32 rue Jacques Monod

69007 Lyon
Code BIC : CMCIFRPP

Coordonnées bancaires des comptes du BDE ENSL au CIC.

IV Trésorerie Générale

IV.1 Patrimoine : comptes bancaires et coffres

Il est difficile d’établir avec précision le patrimoine bancaire du BDE ENSL, j’essaye à travers ce document
d’être le plus précis possible mais l’estimation est complexe d’une part car il y a énormement de biens,
que nous ne pouvons pas estimer (matériel de sonorisation, matériel des clubs, goodies, boissons, fûts, ...)
et d’autre part car le BDE est une association dont les flux d’argent ne cessent jamais.

Dans cette sous-section, on ne détaillera que l’argent actif effectivement disponible. Le tableau suivant
présente l’évolution du solde des comptes et coffres du BDE ENSL :

Compte Solde au 31 mars 2023 Solde au 7 avril 2024 Différence
SG : Compte BDE 39 852,71€ 0€ - 39 852,71€

SG : Livret A 401,70€ 0€ - 401,70€

Helloasso 1 099,00€ 265,00€ -834,00€

Coffres 2 445,29€ 1 914,20€ -531,09€

CIC : Compte BDE 0€ 53 797,21€ 53 797,21€

Total 43 798,70€ 55 976,41€ 12 177,71€

Table 1 – Evolution des soldes du BDE ENSL au cours du mandat Lyncornis.

Note : J’écris cette ligne après vote du bilan financier. Une erreur de comptage de 34,25€ est à déduire

des montants annoncés ici. C’est aussi pourquoi le solde du compte CIC sera différent sur le prochain

bilan.
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Ainsi, le mandat Lyncornis est bénéficiaire de 11 817,71€. Cette somme conséquente est dûe aux diffé-
rents gains par rapport au budget prévisionnel, à l’augmentation du prix du ticket en soirée qui était très
défavorable au BDE ainsi qu’à la faible utilisation du budget des clubs.
Cette somme importante permettra d’avoir un fond de roulement agréable pour l’intégration. Le bureau
pense qu’une partie de cet excédent pourrait être réinvestie dans de futurs événements, par exemple le
WEI 2024.

On notera que certains chèques émis au cours du mandat Lyncornis n’ont toujours pas été encaissés :

— Chèque de 100,00€ à l’ordre de Bowlingstar (bowling sBDEpc).

— Chèque de 260,00€ à l’ordre de Bowlingstar (bowling sBDEpc).

Ces dépenses sont prises en compte dans le chiffre annoncé ci-dessus.

NB : si on prend en compte les 5 240€ de consignes (sous-section suivante) qui auraient dû être rendues
et l’excédent sur le compte Gédis, on trouve un bénéfice de 18 466,23€.

J’ai essayé, à travers ce bilan, de fournir le plus de données au prochain mandat, qu’il puisse proposer un

BP au plus proche de la réalité l’an prochain.

IV.2 Patrimoine : autres biens

On essaye ici d’estimer le patrimoine du BDE ENSL. Cette section est le fruit de calculs approximatifs et
n’est pas à prendre pour argent comptant.

IV.2.1 Goodies

Le stock de goodies à la fin du mandat Lyncornis est disponible dans le tableau ci-dessous. On peut
simplement rappeler ici que le stock de goodies actuel est estimé à 21 702,00€, ce qui est un chiffre très
élevé.

Désignation Couleur Prix de vente Qté en stock Total
Pull mouflon Noir 33,00 € 10 330,00 €

Pull mouflon Gris 33,00 € 25 825,00 €

Pull brodé Bordeaux 33,00 € 123 4 059,00 €

Pull brodé Bleu 33,00 € 145 4 785,00 €

Pull brodé Vert 33,00 € 113 3 729,00 €

Pull ENS brodé Noir 18,00 € 29 522,00 €

Pull ENS brodé Rouge 18,00 € 49 882,00 €

Pull ENS floqué Noir 18,00 € 11 198,00 €

Pull ENS floqué Gris 18,00 € 13 234,00 €

Jogging Gris 30,00 € 124 3 720,00 €

T-Shirt normale sup Blanc 12,00 € 18 216,00 €

T-Shirt fanfarovis Blanc 12,00 € 22 264,00 €

T-Shirt Pac-Mac Blanc 12,00 € 18 216,00 €

T-Shirt Dessine moi un mouflon Blanc 12,00 € 94 1 128,00 €

T-Shirt Lion stylisé Blanc 12,00 € 32 384,00 €

Bonnet Blanc 15,00 € 14 210,00 €

Total 840 21 702,00 €

Table 2 – Inventaire des goodies à la fin du mandat.
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IV.2.2 Boissons

On trouvera dans le tableau ci-dessous l’inventaire des fûts du BDE ENSL.

MONOD DESCARTES

Qté Cont. Prix total Désignation Qté Cont. Prix total Désignation

Metro Metro

3 30L 152,40 € Blonde Felsgold Lager Luxe 5 30L - € Consignes diverses
1 20L 51,38 € Rouge Felsgold Rubis
1 20L 48,70 € Blanche Felsgold
3 30L - € Consignes diverses

Gedis Gedis

6 30L 412,98 € Haacht export 8 (blonde) 4** 30L - € Blanche des Neige (périmé)
1 30L 68,65 € Sparta pills blonde
2 30L 300,06 € Rouge Coz Koclicoz
2 30L 207,10 € Cidre Kerisac
1 20L 119,45 € Kwak ambrée
3 15L 113,94 € Bitburger 0%
1 30L 129,48 € Markus IPA
3 10kg 138,75 € CO2

2* 30L 258,96 € Markus IPA
1* 30L 150,03 € Rouge Coz Koclicoz
1* 15L 37,98 € Bitburger 0%*
1* 30L 68,65 € Sparta pills blonde
1 30L - € Consignes diverses

Audebert Audebert

1 20L 62,84 € Cidre Val de Rance 7 20L 439,88 € Cidre Val de Rance
1 30L 94,26 € Cidre Val de Rance 1 10kg 66,00 € CO2

3 20L 303,72 € Carlsberg 0% 39 30L - € Consignes diverses
2 20L 192,64 € Bougnat 0%
2 20L 250,14 € Rouge krypte
3 10kg 198,00 € CO2

7 10kg - € CO2 vide
37 30L - € Consignes diverses

Fournisseur inconnu

4 30L - € Consignes diverses

Table 3 – Inventaire des fûts du BDE ENSL à la fin du mandat Lyncornis.
* Fût ouvert ** Fût périmé

Ainsi, à la fin du mandat, il y a 3 865,99€ de consommables en stock. Ce à quoi il faut ajouter 30€ de
consigne par fût et 85€ de consigne par bouteille de gaz soit 5 240,00€ de consignes à récupérer.
Le partenaire boisson Audebert viendra récupérer ces fûts fin avril 2024.

Suite à une erreur de facturation à la fin du mandat, le compte client chez Gédis est de 1 408,52€, en
la faveur du BDE ENSL. Ce montant sera à déduire des prochaines commandes de boissons.

IV.2.3 Matériel des clubs

Le matériel présent au local club, à disposition du BDE et de tous ses clubs, est estimé à 2 000,00€

(sans prendre en compte le matériel du club astro, qu’il nous est impossible d’estimer). Le matériel du
club Zicbis son et lumières est estimé à 15 000,00€. Le matériel musical est estimé à 20 000,00€.

Ces estimations sont très grossières, mais le matériel a été acheté sur plusieurs mandats et donc l’estimation
financière réelle de tout ce matériel pourrait grandement varier.
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V Bilan global

Au début du mandat, j’ai présenté un budget prévisionnel au bureau dont on trouvera le détail dans le
tableau ci-dessous. Ce budget est très inspiré des budgets prévisionnels précédents, adapté avec les conseils
et les dépenses/recettes du mandat précédent.

D
ép

en
se

s
R

ec
et

te
s

17
8

41
3,

40
€

17
8

41
3,

40
€

F
ra

is
d
e

fo
n
ct

io
n
n
em

en
t

9
01

3,
40

€
F
in

an
ce

m
en

ts
p
u
b
li
cs

17
50

0,
00

€

R
ep

ro
gr

ap
hi

e
2

40
0,

00
€

E
N

S
de

L
yo

n
14

50
0,

00
€

F
ra

is
ba

nc
ai

re
s,

ch
an

ge
m

en
t

de
ba

nq
ue

40
0,

00
€

C
V

E
C

3
00

0,
00

€

A
ss

ur
an

ce
s

2
30

0,
00

€

A
dh

és
io

n
F
éd

é
et

pl
aq

ue
tt

e
om

ég
a

15
0,

00
€

R
ép

ar
at

io
n/

lo
gi

st
iq

ue
50

0,
00

€
F
in

an
ce

m
en

ts
p
ri

v
és

1
87

5,
00

€

V
ol

s
et

co
ns

éq
ue

nc
es

50
0,

00
€

P
ar

te
na

ri
at

M
oj

jo
37

5,
00

€

F
ra

is
de

ju
st

ic
e

1
00

0,
00

€
P
ar

te
na

ri
at

M
A

G
E

1
50

0,
00

€

Im
pr

év
us

1
76

3,
40

€

E
v
én

em
en

ts
11

2
70

0,
00

€
E
v
én

em
en

ts
94

00
0,

00
€

W
E

I
85

00
0,

00
€

E
nt

ré
es

,
A

S,
F
SD

IE
,
..

.
72

50
0,

00
€

A
dm

is
si

bl
es

1
30

0,
00

€
F
SD

IE
1

00
0,

00
€

G
al

a
22

00
0,

00
€

E
nt

ré
es

20
50

0,
00

€

G
ar

de
n

pa
rt

y
F
éd

é
20

23
80

0,
00

€

In
té

gr
at

io
n

1
00

0,
00

€

In
te

rd
ep

s
40

0,
00

€

E
vé

ne
m

en
ts

ex
ce

pt
io

nn
el

s
et

ré
cu

rr
en

ts
1

00
0,

00
€

C
am

pa
gn

es
B

D
E

1
20

0,
00

€

B
oi

ss
on

s,
n
ou

rr
it

u
re

21
00

0,
00

€
B

oi
ss

on
s,

n
ou

rr
it

u
re

20
00

0,
00

€

A
lc

oo
l

18
00

0,
00

€
A

lc
oo

l
18

00
0,

00
€

Sa
ns

al
co

ol
et

no
ur

ri
tu

re
2

00
0,

00
€

N
ou

rr
it

ur
e

1
00

0,
00

€

A
ch

at
s

p
ou

r
C

lu
b’

O
uf

1
00

0,
00

€
E

nt
ré

es
C

lu
b’

O
uf

1
00

0,
00

€

D
iv

er
s

35
70

0,
00

€
D

iv
er

s
45

03
8,

40
€

B
ud

ge
ts

cl
ub

s
an

nu
el

s
10

60
0,

00
€

P
ul

ls
T

F
C

A
th

ér
is

55
0,

80
€

B
ud

ge
ts

cl
ub

s
ex

ce
pt

io
nn

el
s

3
00

0,
00

€
A

dh
és

io
ns

B
D

E
20

23
/2

02
4

25
00

0,
00

€

D
ép

en
se

s
cl

ub
s

(R
oc

k,
F
an

fa
re

,
..

.)
8

00
0,

00
€

R
ec

et
te

s
cl

ub
s

(R
oc

k,
F
an

fa
re

,
Z
ic

B
is

)
8

00
0,

00
€

G
oo

di
es

3
00

0,
00

€
G

oo
di

es
3

00
0,

00
€

D
ép

en
se

s
m

an
da

t
A

th
ér

is
10

00
0,

00
€

C
V

E
C

,
F
SD

IE
A

th
ér

is
8

48
7,

60
€

A
ch

at
d’

éc
oc

up
s

60
0,

00
€

P
ôl

e
P

ré
ve

nt
io

n
50

0,
00

€

Table 4 – Budget Prévisionnel du BDE ENSL : mandat Lyncornis.
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VI Bilan détaillé

VI.1 Relicats du mandat précédent

VI.1.1 Dépenses

Il est impossible d’arrêter les comptes à un instant t étant donné l’activité permanente du BDE. C’est
naturellement que le mandat Lyncornis a du supporter quelques dépenses du mandat Athéris.
Elles sont récapitulées ci-dessous :

— Facture Audebert boissons (oct. 2022) : 1 702,80€

— Reprographie (mars 2023) : 67,20€

— Campagnes BDE 2023 (mars 2023) : 84,76€

— Frais postaux mise en demeure (mars 2023) : 6,77€

Le total des dépenses effectuées pour le mandat Athéris est donc de 1 851,63€.

VI.1.2 Recettes

Il y a eu deux principales recettes à compter dans le bilan financier du mandat précédent : 550,80€

concernant la vente de goodies au département de Chimie de l’ENS de Lyon et 8 487,60€ de CVEC/F-
SDIE obtenus lors des commissions de mars 2022.

Pour le détail de la CVEC/FSDIE, il y avait 2 300,00€ pour le piano du Foyer, 897,60€ pour un frigo
au Foyer, 3 390,00€ pour de nouvelles enceintes pour le club Zicbis, 1 200,00€ pour renouveler le
matériel du club’ouf et 700,00€ pour le gala du club rock.

Une erreur de comptage lors d’un dépôt à la banque ajoute 0,32€ aux recettes du mandat précédent,
pour un total de 9 038,72€. On retiendra plutôt la somme de 551,12€, qui ne prendra pas en compte
la CVEC/FSDIE qui sera intégrée aux budgets des clubs du mandat Lyncornis.

Ainsi, le mandat Athéris représente un coût de 1 300,51€ pour le mandat Lyncornis, soit 338,91€ de
plus que ce que prévoyait le budget prévisionnel (sans compter la CVEC/FSDIE).

VI.2 Recettes principales

On détaille dans cette section les recettes principales n’étant pas générées par les événements. Il y a prin-
cipalement les adhésions, les goodies, les financements CVEC et FSDIE ainsi que la subvention annuelle
de l’école.

VI.2.1 Adhésions

Cette année, il a été décidé de maintenir les tarifs de l’adhésion, tout en supprimant le tarif CPES. En
effet, l’école ne proposant plus le pack CPES, le bureau a décidé que le tarif réduit ne faisait plus sens.
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Suite à un vote en réunion de bureau, les tarifs pour l’adhésion étaient les suivants (le demi tarif était
appliqué pour l’adhésion semestrielle) :

Statut Tarif annuel
Rémunéré·e, personnel ou exté 45,00€

Non rémunéré·e, CPES 32,00€

Agrégatif·ve (tout statut confondu) 20,00€

Table 5 – Tarif de l’adhésion annuelle durant le mandat Lyncornis.

Un total de 9 239,97€ ont été récupérés pendant l’intégration via les adhésions centralisées (Jacqueline),
de la fédération des associations. On notera qu’il s’agit en fait de 9 272,50€ auxquels la fédération
a retranché 32,53€ pour les frais bancaires qui lui ont été appliqués (conformément à la convention
2023-06-BDE/FAENSL).

Un total de 4 066,50€ ont été récupérés via Helloasso, 1 547,00 par chèque, 388,50€ par carte bancaire
et 1 419,00 en espèces.

Concernant le Club Rock, 930,50€ ont été récoltés en espèces et 1 936,00€ par chèque.

Ainsi, les adhésions BDE ont généré un bénéfice de 19 527,47€ pour le BDE ENSL durant le mandat
Lyncornis.

Enfin, on peut constater que ce chiffre est nettement moins bon que celui du budget prévisionnel qui était
de 25 000,00€, soit un déficit de 5 472,53€. On peut expliquer ce manque d’adhésion par l’inflation.
En effet, de nombreuses associations de l’ENS de Lyon ont fait face à cette diminution des adhésions par
manque de moyens. De plus, beaucoup de personnes n’ont pas adhéré au BDE mais ont préféré payer
l’adhésion temporaire à chaque événément. Il faudra faire attention lors du prochain budget prévisionnel
à bien prendre en compte la diminution du nombre d’adhésions.

VI.2.2 Goodies

Durant le mandat Lyncornis, il était prévu de vendre 3 000,00€ de goodies et d’en racheter pour la
même somme, soit 3 000,00€. Cependant, par manque de temps, il n’a pas été possible de renouveler
l’offre de goodies.
Les ventes de goodies, moins les frais bancaires dûs au TPE, ont rapporté 4 819,39€ au BDE.

Cependant, afin de diminuer le stock de goodies trop important, j’ai proposé au bureau de faire deux
semaines de remises sur les goodies. Nous avons choisi de le faire du 1er au 15 novembre 2023, avant les
interENS sportives, car il est traditionnel d’y échanger des goodies de l’ENS de Lyon contre ceux des
autres ENS. Ces semaines de promotion ont engendré des ventes importantes, ce qui explique la différence
avec le budget prévisionnel.

Le prochain mandat devra gérer ce problème de stock vieillissant. En effet, de l’argent "dort" et n’est pas
disponible à l’association. Le stock me semble encore trop important (détail dans un tableau ci-dessus),
charge au prochain mandat de faire le nécessaire.
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VI.2.3 CVEC et FSDIE

Durant le mandat Lyncornis, plusieurs demandes CVEC et FSDIE ont été formulées.

CVEC

— 6 000,00€ pour les frais de sécurité du Gala.

— 1 784,10€ pour acheter une machine à café en Kfêt

— 119 000,00€ (refusé) pour la réparation de la salle festive (voir bilan moral du BDE Lyncornis)

FSDIE

— 1 011,00€ pour l’accueil des admissibles.

— 5 000,00€ pour le Week-End d’Intégration (afin de proposer une réduction de tarif pour les étu-
diant.es)

— 600,00€ pour le club rock.

— 560,00€ pour le gala du club rock 2024.

VI.2.4 Subvention annuelle de l’ENS de Lyon

Le BDE ENSL a demandé 14 500€ de subvention annuelle, qui lui sert majoritairement à renouveler
son matériel, contrer l’inflation et faire des remises à ses adhérent·es (notamment les étudiant·es) sur les
prestations proposées (hors vente d’alcool et de nourriture).

La totalité de cette subvention a été accordée au BDE lors du CEVE de décembre 2023.

Pour la répartition des budgets, la fédération des associations organise une réunion avec les trésorier·es
des associations de l’école. Cette réunion a eu lieu trop tardivement et trop peu d’associations étaient
représentées. Je conseille au prochain mandat de relancer la fédération dès octobre pour organiser cette
réunion.

VI.2.5 Partenariats

Cette année, le BDE ENSL n’a que trois partenaires lui rapportant de l’argent.

— La MAGE : Ce partenariat est un peu particulier. La MAGE nous alloue une enveloppe de 1
500€ qu’elle ne nous donne pas directement. Elle paye en échange de services. Durant le mandat
Lyncornis, 1 135,79€ ont été obtenus pour financer les écocups d’intégration (635,79€) et celles
du WEI (500€).

Pour obtenir cet argent, il a fallu se battre un peu avec la MAGE, mais après 6 mois l’argent a été
viré sur le compte du BDE.

— Mojjo : Ce partenariat avait été signé par le mandat Athéris pour le mandat Lyncornis (partenariat
de 2 ans). Nous empochons une commission de 3,00€ par carte vendue et récupérée au "BDE ENS".
La vente de 149 cartes nous a permis de récupérer 447,00€.

— En Voiture Simone : Ce partenariat n’a, à ce jour, pas engendré d’entrée d’argent.

Ainsi, durant le mandat Lyncornis, les partenariats ont permis de récupérer 1 582,79€, soit 292,21€

de moins que prévu.
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VI.3 Frais de fonctionnement

VI.3.1 Frais bancaires

On séparera ici les frais bancaire su CIC et de la Société Générale. Au total, ce sont 142,67€ qui ont été
dépensés en frais bancaires, soit bien moins que les 400,00€ prévus en début de mandat.

Société Générale
L’abonnement à la société générale était de 13,00€ par mois. Ainsi, entre avril et octobre, c’est 78,00€

qui ont été dépensés en frais bancaires au profit de la Société Générale.
Il n’y a pas eu de frais supplémentaires comme pendant les mandats précédents, c’est ce qu’avaient négocié
les trésoriers du mandat Athéris.

CIC
L’abonnement au CIC est proportionnel aux fonds entrants/sortants et est réévalué chaque année. Nous
avons tout d’abord bénéficié d’une offre de bienvenue qui comprenait 4 mois de gratuité (le temps de faire
le changement de compte) puis le CIC a déployé une campagne nationale de remboursement des frais
bancaire aux associations jusqu’en décembre 2024. Ainsi, il n’y a pas eu de frais de gestion de compte
pour le mandat Lyncornis. Pour information, les frais auraient été de 15,13€/mois.

Cependant, des frais de virement spéciaux, l’achat du TPE (59,40€) et les frais du TPE hors festives
(0,8% par transaction) donnent un total de 64,67€* concernant les frais bancaires payés au CIC.
NB : les frais bancaires concernant les festives sont directement pris en compte dans les dépenses des
festives, ils excèdent rarement 2€ par festive.

Encore une fois, on remarque que les frais de fonctionnement du TPE sont faibles car il a été peu utilisé
et surtout pour des petits montants. Le prochain mandat étant exempté de frais de gestion pendant 9
mois pourra se permettre d’utiliser le TPE pour tous les événements, mais les prochains devront réfléchir
aux frais engendrés s’ils venaient à l’utiliser pour des gros montants (WEI ou Gala par exemple).

*A ce montant ont été retranchés 15,13€ de frais bancaires avancés par le CIC et qui seront débités le
10 avril 2024. Pour rappel, le CIC avance les frais bancaires en début de mois et les débite le 10 de chaque
mois jusqu’en décembre 2024.

Pour plus de simplicité dans les comptes, je conseille au prochain mandat de ne pas retrancher les frais

bancaires du TPE à chaque événement, vente, ... dans sa comptabilité mais seulement de les sommer dans

cette catégorie.

VI.3.2 Reprographie

Le mandat Lyncornis prévoyait 2 400,00€ de frais de reprographie. Ce budget correspond quasiment
aux frais réels qui s’élèvent à 2 108,79€, soit une "économie" de 291,21€ par rapport au budget prévu.
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En guise de statistique pour les prochain.es trésorier.es, on trouvera le détail des dépenses à la reprogra-
phie :

Dépenses Catégorie Catégorie Dépenses
121,13 € Administratif Gala 286,44 €

67,94 € Admissibles Intégration 64,21 €

23,94 € Apolliste Interdeps 84,61 €

17,14 € Capitaliste JustdENS 4,21 €

26,70 € Club rock K-Fêt 45,84 €

33,64 € Club’ouf Koaliste 105,83€
30,40 € DMIEL (instru)métalliste 57,87 €

62,77 € DSMSSSH Quetzaux 9,28€

27,16 € DSVTLA Safe 97,00 €

12,73 € Echecs sBDEpc 73,31 €

40,55 € Fanfare SMACliste 10,12€

284,23 € Festive Tartine 299,24 €

144,89 € Foyer WEI 67,96 €

Zicbis 7,66 €

Table 6 – Dépenses TTC pour la reprographie par catégorie.

VI.3.3 Frais à la fédération

Adhésion à la fédération des associations et plaquette oméga
Le BDE étant membre de la fédération des associations, il doit payer son adhésion annuelle. Durant le
mandat Lyncornis, le montant de l’adhésion était de 25,70€ (payé par le mandat Athéris). La prochaine
cotisation sera d’une trentaine d’euros, à payer en début de prochain mandat.

De plus, tous les ans, la fédération coordonne et imprime la plaquette oméga. Cette année, le BDE a payé
93,14€ pour les pages le concernant.

Dons CSE
Cette catégorie ne concerne pas du tout le BDE mais à titre statistique, on peut noter que le BDE a
récupéré 454,00€ (+510,77€ pendant les campagnes BDE) de dons pour la Caisse de Solidarité Etudiante
de la fédération des associations.

On peut noter qu’une grande partie des dons sont fait par des étudiant.es (non rémunéré.es).

VI.3.4 Assurances et frais divers

Assurance (MAIF)
Concernant l’assurance, 2 300,00€ étaient prévus dans le budget prévisionnel, mais l’inflation à fait
passer ce montant à 2 455,76€. Il est difficile d’estimer les frais en début de mandat puisque la facture
est éditée en novembre puis prélevée en janvier, mais cette perte de 155,76€ sera largement compensée
par le gain en frais bancaires par exemple.

Vols et conséquences
Le mardi 25 avril 2023, j’ai remarqué que les coffres du BDE avaient été forcés (cf image). Aucun vol
d’argent n’est à déplorer mais le coffre du Foyer n’était plus utilisable. Le changement de ce coffre ainsi
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que les frais de déplacement/repas lors de la plainte ont engendré un coût de 190,04€. Ce montant est
un gain de 309,96€ si on le rapproche des 500,00€ fixés dans le budget prévisionnel.

Etat du coffre forcé le mardi 25 avril 2023.

Frais de justice
Concernant les deux mises en demeure faites à ORPEA (société qui n’avait pas payé deux prestations de
la fanfare en juillet 2022) et le dépôt de plainte au tribunal de Saint-Etienne pour les incidents du WEI
2022 (Voir bilan moral Athéris et Lyncornis), le mandat Lyncornis a dépensé 19,62€ en frais de justice,
soit 980,38€ de moins que les 1 000,00€ prévus en début de mandat.

Le reliquat servira certainement au prochain mandat qui devra représenter l’association lors du procès,
en septembre prochain.

Réparation/logistique
Dans cette catégorie, on compte tous les frais de produits de bureau, d’entretien, ... Le budget prévisionnel
fixait un total de 500,00€.
De nombreux achats de fin de mandat (appareil photo, ordinateur, batterie appareil photo, compte canva,
tampon safe volé, ...) ont conduit à un dépassement de budget de 368,12€, soit une dépense totale
de 868,12€ dans cette catégorie. Cependant, les autres frais de fonctionnement ayant été largement
surestimés, ce dépassement n’a pas d’impact sur le résultat de l’exercice 2023-2024.

Le BDE a acheté des écocups et verres à shots pour renouveler son stock pendant les soirées festives. La
première vague d’écocups pour l’intégration a été totalement financée par la MAGE (après de nombreuses
relances...). Au final, les écocups/shots ont coûté 933,64€ au BDE. Emma Bagnouls a demandé à la
MAGE les 364,21€ restants du partenariat, mais aucune réponse n’a été apportée à ce jour.

Je conseille au prochain mandat de relancer régulièrement la MAGE pour obtenir ces fonds.

VI.4 Clubs

On détaille dans cette section tous les achats/dépenses des clubs en ayant fait la demande pendant le
mandat Lyncornis. D’après le budget prévisionnel, les club disposaient de 10 600€ de budget annuel
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(afin de leur accorder la totalité de leurs demandes) mais aussi de 3 000€ de budget exceptionnel pour
subvenir à leurs besoins occasionels au cours du mandat.

Au cours du CA 3 du BDE Lyncornis, les modalités de demande de budget pour les clubs ont été éclaircies.
Ceux-ci ne peuvent demander un budget annuel que lors du premier CA et un·e représentant·e du club doit
être présent·e au CA pour toute demande de budget, afin de pouvoir répondre aux éventuelles questions
du CA.

VI.4.1 Fanfarovis

La fanfare ne demande pas de budget au BDE car, avec ses sets joués partout en France, elle se suffit.

Les différents sets de la fanfare ont rapporté 3 857,59€ et les dépenses du clus s’élèvent à 3 186,54€.
Ainsi, sur le mandat Lyncornis, le club a été bénéficiaire de 671,05€.

Remarque : dans les bénéfices, on compte 600,00€ de la part de la société ORPEA, qui n’avait pas payé

les prestations de juillet 2022 pendant le mandat Athéris.

VI.4.2 Foyer/Kfêt

Le Foyer et la Kfêt avaient un budget (commun) annuel de 1 000,00€.

Seuls 149,84€ ont été dépensés par le Foyer pour des raccords. Les 3 197,60€ de CVEC du mandat
athéris ont été entièrement dépensés pour l’achat d’un frigo et d’un piano. Ainsi, à la fin du mandat, il
reste 850,16€ qui n’ont pas été dépensés.

VI.4.3 Club’ouf

Le club’ouf avait un budget annuel de 100,00€.
Le club a utilisé 480,39€ de son budget annuel, ce qui représente une perte de 380,39€ par rapport au
prévisionnel.

Durant le mandat Lyncornis, 5 club’ouf ont eu lieu. Le tableau ci-dessous montre que ces évènements
étaient à perte pour le BDE. C’est pourquoi, les presidents du club ont décidé d’augmenter le prix pour
les personnes rémunérées et de faire payer les repas des personnes inscrites mais qui ne seraient pas venues.

Club’ouf Recettes Dépenses
Réunionnais (01/05/2023) 432,00€ 305,99€

Lyonnais (01/10/2023) 504,00€ *952,04€

Halloween (12/11/2023) 440,00€ 612,77€

Brunchandeleur (10/02/2024) 278,00€ 294,50€

Méditerranéen (10/03/2024) 244,00€ 214,09€

Total 1 898,00€ 2 378,39€

Table 7 – Dépenses et recettes des club’ouf durant le mandat Lyncornis

*Pour ce Club’ouf, du matériel a été acheté et est encore utilisé pour les club’oufs suivants. C’est ce qui
explique les dépenses importantes.

A la fin du mandat, il reste 1 020,95€ de CVEC percue en mars 2023 à dépenser.
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VI.4.4 Club rock

Le club rock avait un budget annuel de 6 000,00€.
De plus, les adhésions uniquement pour le club rock ont rapporté 4 771,50€, pour 119 adhésions.

La plus grosse dépense du club est la professeure de danse, Adriana Teoli. On trouvera dans le tableau
ci-dessous les dépenses effectuées pour la professeure :

Mois Tarif
mars 2023 1 880,00€

avril 2023 880,00€

mai 2023 1 560,00€

septembre 2023 880,00€

octobre 2023 1 760,00€

novembre 2023 1 800,00€

décembre 2023 1 520,00€

janvier 2024 1 320,00€

février 2024 1 360,00€

mars 2024 1 760,00€

Total 14 720,00€

Table 8 – Salaires de la professeure de danse du club rock (mandat Lyncornis)

En sommant les entrées/sorties d’argent, le club rock est en déficit net de 6 234,99€, soit 234,99€ de
plus en comparaison aux 6 000,00€ prévus dans le BP. Ce dépassement peut être justifié par le fait que
le mandat Lyncornis a payé la professeure de danse en mars 2023 et en mars 2024.

Pour le prochain mandat, je conseille à la Trésorerie d’imposer un fichier et une procédure stricte pour

les adhésions au club rock afin de faciliter son travail et celui du Secrétariat Général.

VI.4.5 Zicbis

Le club Zicbis avait un budget annuel de 3 000,00€. De plus, un report de 439,70€ pour finaliser les
achats commencés lors du mandat précédent a été accordé par le CA n°1.

Le total des dépenses du club s’élève à 2 551,17€. Le club a aussi dépensé 3 118,80€ sur les 3 390,00€

alloués par la CVEC lors du mandat athéris. Ainsi, il reste 1 159,73€ que le club n’a pas dépensé lors
du mandat.
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VI.4.6 Autres clubs

Les autres clubs ayant formulé des demandes de budget n’ayant quasiment pas utilisé leur budget, on
récapitulera leur impact dans le tableau ci-dessous :

Club Budget annuel Budget exceptionnel Dépenses Résultat
Absurde 0,00€ 100,00€ 0,00€ -100,00€

Brasseur 63,00€ 0,00€ 0,00€ -63,00€

Cadenas 210,00€ 0,00€ 0,00€ -210,00€

Echecs 50,00€ 50,00€ 0,00€ -100,00€

Engraphisme 50,00€ 150,00€* 0,00€ -200,00€

Ensecret 20,00€ 0,00€ 0,00€ -20,00€

Korrigens 100,00€ 0,00€ 0,00€ -100,00€

Rock 4 temps 0,00€ 160,00€ 159,99€ -0,01€

Surrelens 30,00€ 0,00€ 0,00€ -30,00€

Total 523,00€ 460,00€ 159,99€ - 823,01€

Table 9 – Budgets et dépenses des clubs non cités ci-dessus.

On remarquera que beacucoup de clubs demandent des budgets sans jamais les utiliser. Une discussion
avec ces clubs pour mieux cerner leurs besoins pourrait être bénéfique lors des prochains mandats. C’est
d’ailleurs en ce sens que le CA3 du mandat Lyncornis a modifié le règlement intérieur (les clubs doivent
désormais avoir un.e interlocuteur.ice trésorerie présent.e au CA lors des demandes de budget).

*Un budget exceptionnel de 150,00€ a été attribué au club Engraphisme pour l’impression de son ENSpoly.
Cette dépense intervenant en fin de mandat, le CA a décidé qu’elle pourrait être faite lors du prochain
mandat, qui devra alors intégrer ces 150,00€ au budget du club.

Pour les prochains mandats, il peut être judicieux de diminuer les budgets annuels (demandés par sécurité

par les clubs au début de mandat) au profit de budgets exceptionnels, qui sont étudiés au cas par cas, selon

les besoins des clubs.

VI.5 Évènements

VI.5.1 Festives

Les festives sont les soirées hebdomadaires organisées par le BDE. Au cours du mandat Lyncornis, on en
compte 28. En moyenne, les soirées sont bénéficiaires de 47,29€ pour le BDE.

Au mois de septembre 2023, nous avons pris la décision d’augmenter le prix du ticket à 0,60€ afin de
contrer l’inflation des boissons et de la nourriture. En effet, les statistiques sur les dernieres festives de
l’année scolaire 2022/2023 montrent que le BDE vendait à perte ses boissons. Depuis, plus aucun problème
du type n’est survenu.

Au cours du mandat Lyncornis, les responsables boisson ont déçidé de changer de prestataire boisson,
passant ainsi de Audebert à Gedis. Ce changement a entrainé une légère diminution des prix, ce qui,
après quelques calculs, peut inciter le prochain mandat à réfléchir à une éventuelle diminution du prix du
ticket. Cette diminution ne pourra avoir lieu uniquement si tous les critères de stabilité économique et
pratique sont satisfaits.
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On trouvera dans le tableau suivant le détail des dépenses/recettes/frais réels pour les festives. Cette
distinction dépenses/frais réels est la meilleure solution que nous avons trouvée pour réussir à quantifier
les gains/pertes des soirées festives. En effet, il est impossible d’être très précis car les fûts, les bouteilles,
... sont réutilisés d’une festive à une autre.

Festive Recettes Dépenses Frais réels Bilan
Kung Fu Festive (festive AS) 441,25 € 0,00 € 441,25 € 0,00 €

Retour en vacENS 701,50 € 271,31 € 974,17 € -272,67 €

Pile ou Face 560,00 € 180,46 € 674,07 € -114,07 €

Festiv’al 431,50 € 32,14 € 554,20 € -122,70 €

Firstivities 1 523,73 € 346,64 € 1 389,90 € 133,83 €

Pyjamastive 1 052,20 € 679,24 € 1 691,09 € -638,89 €

Fluo 1 484,50 € 33,61 € 437,89 € 1 046,61 €

Thirstive 1 040,60 € 510,46 € 854,59 € 186,01 €

Garden 764,45 € 435,71 € 1 156,13 € -391,68 €

WEIchauffmENS 461,10 € 156,76 € 226,01 € 235,09 €

Festive2000 1 319,60 € 84,90 € 1 242,94 € 76,66 €

Dans les étoiles 716,90 € 557,58 € 612,44 € 104,46 €

Fallstive 685,91 € 359,65 € 532,38 € 153,53 €

Halloween 1 029,36 € 204,16 € 1 013,76 € 15,60 €

Chauffe interENS 591,87 € 628,57 € 519,48 € 72,39 €

DMIEL 705,30 € 93,49 € 530,38 € 174,92 €

DSMSSSH 841,37 € 0,00 € 857,25 € -15,88 €

DSVTLA 674,70 € 183,19 € 551,00 € 123,70 €

Xmastive 424,00 € 132,70 € 480,45 € -56,45 €

ENShort & Art Total (ss alcool) 117,23 € 201,64 € 295,59 € -178,36 €

Back in time 875,16 € 267,18 € 827,53 € 47,63 €

Festreet 393,65 € 74,05 € 405,96 € -12,31 €

St Valentin 686,01 € 269,12€ 402,07 € 283,94 €

Breiztive 1 127,32 € 355,85 € 962,29 € 165,03 €

Koaloup de wall street 749,92 € 122,78 € 791,10 € -73,98 €

SMAC mes fesses-tive 564,65 € 31,07 € 449,83 € 114,82 €

Hellstive 197,05 € 0,00 € 124,51 € 72,54 €

TFC 869,66 € 552,70 € 675,40 € 194,26 €

Totaux 21 030,49 € 6 764,96 € 19 673,66 € 1 324,03 €

Moyenne par festive 751,09 € 241,61 € 702,63 € 47,29 €

Table 10 – Etat des dépenses et des recettes par festive.

Ainsi, on considère comme dépense la quantité d’argent effectivement dépensée pour une festive, mais ce
chiffre n’a pas vraiment de sens étant donné que les fûts de l’intégration sont commandés par dizaines par
exemple. On considère donc comme frais réels le montant représenté par les bouteilles/fûts effectivement
finis lors d’une soirée.

VI.5.2 Garden party fédé 2023

Le budget prévisionnel prévoyait 800,00€ de dépenses.
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Désignation Dépense théorique Dépense réelle Recette
Structure gonflable 600,00€ 600,00€ 0,00€

Boissons 0,00€ 133,87€ 0,00€

Brunch 178,74€ 178,74€ 0,00€

Bar 0,00€ 0,0€ 164,50€

Total 778,74€ 912,61€ 164,50€

Table 11 – Dépenses et recettes pendant la garden d’avril 2023.

On sépare encore une fois les dépenses réelles et les dépenses théoriques car les fûts sont issus du stock
du BDE et non pas achetés spécialement pour l’occasion (cf. festives).

Ainsi, l’événement a coûté 748,11€ au BDE (réellement). La différence (théorique) avec le BP est de
185,76€, en faveur du BDE.

VI.5.3 Admissibles 2023

La seule source d’argent pour cet événement est le FSDIE (1 011,00€), le BDE prévoyait aussi d’apporter
200,00€ en cas de besoin. Au total, 614,45€ de dépenses ont été faites pour l’accueil (496,84€ de
viennoiseries et 117,61€ de gateaux et divers).

L’événement a permis au BDE de mettre de côté 596,55€. On peut expliquer cette différence par le
fait que le mandat Athéris avait surstocké les jus de fruits (WEI 2022), et nous n’avons pas eu besoin
d’acheter le moindre jus pour les 2 mois d’accueil. Les prochains mandats devront alors faire attention à
bien incorporer ces frais conséquents dans leurs budgets.

VI.5.4 Intégration 2023

Concernant l’intégration, le budget prévisionnel prévoyait 1 000,00€ de dépenses, soit déjà 1 000,00€

de moins que le mandat Athéris. Cependant, seuls 7,25€ ont été utilisés lors des traques de la fédération
des associations.
Si l’on prend en compte la participation du BDE à l’AMAPéro (127,09€) et le gain généré par débit de
boissons des Cithémuses (30,60€), l’intégration a coûté 96,49€ au BDE, soit un gain de 903,51€ par
rapport au budget prévisionnel.

Je conseille au prochain mandat de ne pas prévoir de budget intégration (ou très peu, de l’ordre de 200€).

En effet, cela fait au moins deux mandats que ce budget existe et n’est pas utilisé.

VI.5.5 WEI 2023

Le bilan financier du WEI a été établi en collaboration avec Emma Bagnouls, responsable (entre autres)
du WEI.

On trouvera ci-dessous le budget prévisionnel et le bilan financier du WEI 2023. Suite à la décision du
bureau, après les divers incidents du bus "agreg", une partie du séjour a été remboursée aux personnes
ayant pris ce bus. Suite à des absences de prestation, le tour opérateur a aussi remboursé une partie du
voyage (2 971,50€). Au total, l’événement est déficitaire de 10 590,90€ pour le BDE, soit 1 909,10€

de moins que les 12 500,00€ prévus dans le budget prévisionnel.

20



ENTRÉES SORTIES
Désignation Budgétisé Réel Budgétisé Réel
Tour Opérateur 69 840,00 € 66 868,50 €

dont : transport 25 470,00 € 22 818,50 €

dont : hébergement chauffeurs 1 080,00 € 960,00 €

dont : repas 9 900,00 € 9 900,00 €

dont : hébergement 28 350,00 € 28 350,00 €

dont : forfait sécurité et secouristes 4 840,00 € 4 765,00 €

dont : animations 200,00 € 75,00 €

Boissons 7 600,00 € 5 239,97 €

dont : Audebert (fûts) 1 182,13 €

dont : Pcash (softs + alcools) 4 057,84 €

Nourriture (BBQ AS) 1 000,00 € 568,16 €

dont : Pcash + metro 346,64 €

dont : boulangerie 208,80 €

dont : carrefour (pain sans gluten) 12,72 €

Nourriture autre 100,00 € 203,94 €

dont : Pcash 203,94 €

Goodies 4 000,00 € 4 715,14 €

dont : protections de verres 835,00 € 833,88 €

dont : t-shirts et lunettes 2 400,00 € 2 895,48 €

dont : costumes trailer 125,00 € 124,70 €

dont : ecocups 640,00 € 500,00 €

dont : bracelets 361,08 €

Logistique (essence, camions etc.) 2 800,00 € 3 590,22 €

dont : visite camping 404,86 €

dont : location camion 542,55 €

dont : Trajets (essence + péage) 976,50 €

dont : Charbon de bois 14,05 €

dont : Amazon 13,67 €

dont : Action 64,09 €

dont : Chamas + pizzas retour 274,50 €

dont : remboursment places bus agreg 1 300,00 €

Communication 50,00 € 0,00 €

Activités (AS) 300,00 € 0,00 €

Imprévus 2 000,00 € 24,97 €

Places étudiant·es 19 800,00 € 20 020,00 €

Places élèves 46 500,00 € 40 145,00 €

Places extés 0,00 € 1 240,00 €

Supplément non-adhérent·es 450,00 € 720,00 €

Opticien 500,00 € 500,00 €

Mage 500,00 € 500,00 €

AS 2 500,00 € 2 500,00 €

FSDIE 5 000,00 € 5 000,00 €

Erreur de caisse 0,00 € -5,00 €

Total 75 250,00€ 70 620,00€ 87 690,00€ 81 210,90 €

Table 12 – Budget prévisionnel et bilan financier du WEI 2023.
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Concernant les inscriptions, on détaillera ci-dessous leur nature, à titre statistique pour les mandats
suivants :

Statut Nombre Tarif Total
Non rémunéré·e 182 110,00€ 20 020,00€

Rémunéré·e 259 155,00€ 40 145,00€

Extérieur·e 8 155,00€ 1 240,00€

Adhésion temporaire 48 15,00€ 720,00€

Total 449 62 125,00€

Table 13 – Répartition des inscriptions au WEI 2023 selon le statut.

VI.5.6 Interdeps 2023

Cette année, les trois trésoriers des interdeps étaient Lucien Loriferne pour le DMIEL, Etienne Ba-

dinier pour le DSMSSSH et Swann Bourgois pour le DSVTLA. Les comptes ont été dans l’ensemble
bien gérés, avec une mention spéciale au DSMSSSH pour ses comptes très ordonnés.

Comme les autres années et conformément au budget prévisionnel, 3 × 100,00€ ont été distribués aux
équipes au début de la compétition. Il restait encore 100,00€ de budget pour le BDE, qui n’en a utilisé
que 58,00€, laissant aini un gain de 42,00€.

Les ventes de crêpes ont généré d’importantes recettes, que les équipes ont déçidé de donner à des asso-
ciations. On retrouvera le détail dans le tableau ci-dessous.

Equipe Recette Donné à
DMIEL 752,11€ Les Restos du coeur

DSMSSSH 1 081,00€ Fondation recherche Médicale

DSVTLA
291,91€ Caisse de Solidarité Etudiante
319,90€ Caisse de Solidarité Agricole

Total 2 444,92

Table 14 – Recettes et dons des différentes équipes.

VI.5.7 Gala 2024

La trésorière du Gala 2024 était Solveig Coulaud.
Sans version définitive de son bilan financier de sa part, Clémence Ferté a écrit ce bilan à partir d’une
version provisoire proposée par Solveig Coulaud.

Entrées d’argent
On trouvera ci-dessous le récapitulatif des recettes d’argent pour le gala :

Prévisionnel Réel Différence
Entrées public 17 168€ 16 223€ -945€

Partenariats 0€ 0€ 0€

Financements et dons 6 000€ 6 000€ 0€

Total 23 168€ 22 223€ -945€

Table 15 – Entrées d’argent pour le Gala 2024.
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Il est à noter que les entrées comité sont mélangées à celles des entrées public. Les entrées d’argent pour
l’événement ont été de 22 223€ soit 945€ de moins que dans le budget prévisionnel.

Entrées
Cette année, le nombre de places ouvertes au public était de 500. 54 places étaient ouvertes en plus pour
le comité Gala. Il est à noter qu’une fois le budget prévisionnel fixé, quatre membres du Comité Gala ont
posé leur démission : seules 50 places ont été prises par le comité.
Un financement de 6 000€ a été demandé auprès de la CVEC, et a été obtenu en octobre 2023. Cela
a permis de diminuer le prix des places de 6€ pour chaque tarif par rapport au Gala 2023. Le prix de
l’adhésion temporaire a été augmenté de 1€, suite aux conseils du BDE. Cette augmentation a été votée
par l’ensemble du comité à la majorité en un tour, puis a été validée par le BDE.
Voici les tarifs d’entrée du Gala 2024 :

— Tarif pour personnes rémunérées (élèves, doctorant·e·s, extérieur·e·s) : 34€

— Tarif pour personnes non-rémunérées (étudiant·e·s, CPES, auditeur·rice·s) : 24€

— Adhésion provisoire au BDE (obligatoire pour les non-adhérent·e·s BDE) : 3€

Au total, 519 places ont été vendues, dont voici la répartition :

Statut Prévisionnel Réel
Etudiant·e·s 200 208

Elèves 300 311
Adhésions provisoires 170 209

Différences élèves-étudiant·e·s 0 3

Table 16 – Répartition des entrées pour le Gala 2024.

À titre statistique, 493 places ont été vendues par HelloAsso (15 496€), 7 par chèques (188€), 18 places
par espèces (502€) et une par virement après du BDE (37€).

Partenariats
Aucun partenariat financier n’a pu être conclu. L’EscapeGame Enigmatic Live a cependant accepté de
fournir des places à tarif réduit à tous les participants du Gala en échange d’une mise en avant pendant
la campagne de vente du gala.

Financements et dons
Un financement de 6 000€ demandé et obtenu auprès de la CVEC a permis de financer le Gala. Aucun
don de la part de particuliers n’a été émis pour l’organisation du Gala.
Le total des financements et dons s’élève donc à 6 000€.
L’évènement du Gala étant éligible à la CSE, le comité Gala a promu l’existence de cette caisse de
solidarité, autant pour donner que pour recevoir. Le comité Gala a donc reçu 253€ de dons pour la
CSE, qui se sont évidemment pas intégrés au budget du Gala, et qui ont été reversés à la Fédération des
Associations.

Dépenses
Le budget de chaque pôle a été proposé proportionnellement aux budgets des années précédentes et voté
lors d’une réunion. De plus, pour les pôles Bouffe et Boisson, l’inflation a été prise en compte. Le pôle
Animation a également pu profiter d’une augmentation de leur budget prévisionnel de 500€.
On trouvera ci-dessous le bilan des dépenses par pôle.
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Prévisionnel Réel Différence
Logistique 7 721,78€ 8 415,48€ +693,70€

Prévention 14,20€ 29,97€ +15,77€

Animation 1 100,00€ 604,00€ -496,00€

Communication 150,00€ 286,44€ +136,44€

Défilé 6,00€ 0,00€ -6,00€

Décoration 839,60€ 854,91€ +15,31€

Bouffe 1 746,50€ 1 711,32€ -35,18€

Boisson 3 423,90€ 2 508,21€ -915,69€

Musique 211,00€ 171,87€ -39,13€

Sécurité 5 859,40€ 5 626,87€ - 232,53€

Total 21 072,38€ 20 209,07€ -863,31€

Table 17 – Sorties d’argent lors du Gala 2024.

Logistique.
La partie Logistique comprend les écocups, le Gaffer, les bracelets, les bananes du Staff, ainsi que Graffity
(Prestataire Son et Lumière).

Prévention.
Le pôle prévention a acheté des bracelets fluorescents pour être plus facilement repérables.

Animation.
Le pôle animation a utilisé son budget pour financer un Photomaton et un billard.

Communication.
Le pôle communication a utilisé son budget pour l’impression d’affiches (vrais et faux thèmes), de sti-
ckers et de flyers, ainsi que pour la signalisation le soir du gala. Les dépenses en impression du pôle
Communication comprennent également les demandes spécifiques du pôle Prévention et du pôle Défilé.

Défilé.
Le pôle défilé n’a pas utilisé de budget, sauf quelques affiches à imprimer, qui sont comprises dans le
budget du pôle Communication.

Décoration.
Achat des décorations (nappes et peintures) ainsi que de bombes ignifugeantes.

Bouffe.
Le pôle Bouffe s’est tenu à son budget en prévoyant à l’avance très précisément les quantités et les
ingrédients nécessaires à chaque plat du menu. Quelques dépenses ont été faites juste avant le jour J.

Boisson.
Le pôle Boisson rentre également dans son budget. En plus de faire directement des courses, le pôle Boisson
a également acheté des boissons auprès du BDE.

Musique.
La totalité du budget du pôle Musique correspond au paiement de la SACEM.

Sécurité.
La plus grosse dépense du pôle sécurité vient de la présence de 13 agents de sécurité (et non pas 11 comme
l’année dernière). Sont également comptés dans le budget les agents de la Croix-Rouge, Cote et Alpes
Contrôle.
Aucune caution n’a été encaissée.
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Bilan
Le total des dépenses est de 20 209,07€ et le total des recettes de 22 223€, ce qui fait que l’événement
est profitable de 2 013,93€ pour le BDE.

VI.5.8 Soirées de diplômation

Le BDE Lyncornis a supporté 2 soirées de diplômation (celle des Bilby ayant été décalée à cause des
travaux en amphi Mérieux). L’entente avec la trésorerie a été plutôt bien gérée pour les deux BDE (Bilby
et Quetzal). Alors que la soirée Bilby a eu plus de mal à récolter les fonds nécessaires à pallier les frais
(alcool) engagés, la soirée Quetzal a permis de reverser 66,09€ à la CSE.

VI.5.9 Campagnes 2024

Pour les campagnes, le budget prévisionnel était de 1 200,00€. Cette année, 8 listes étaient en compé-
tition. Afin d’être le plus juste possible, et en considérant les éventuelles fusions de listes, j’ai redistribué
l’argent en pondérant les événements.

Ainsi, la répartition était la suivante :

Budget alloué Dépenses (nettes) Balance
Koaliste 450,00 € 225,19 € 224,81 €

sBDEpc 250,00 € 104,24 € 145,76 €

Instrumétaliste 220,00 € 193,02 € 26,98 €

Capita’liste 110,00 € 56,60 € 53,40 €

SMAC’liste 80,00 € 74,91 € 5,09 €

Pédaliste 70,00 € 11,33 € 58,67 €

Apolliste 20,00 € 23,94 € -3,94 €

Total 1 200,00 € 689,23 € 510,77 €

Table 18 – Répartition du budget des campagnes BDE 2024.

Les dépenses/recettes des listes ne sont pas détaillées ici. On ne détaille que le résultat net à la fin de
l’événement.

Les trésorier.es étaient (dans l’ordre du tableau) Etienne Badinier, Clémence Ferté, Héloïse Gabo-

riaud, Ulysse Durand, Wayan Sefouni, Cynthia Trocello, Arthur Outrey.
Je les remercie pour leur travail et collaboration durant les campagnes.

Les 3 semaines de campagnes représentent une dépense de 689,23€ pour le BDE, ce qui est moins que
les 1 200,00€ prévus.

Il faudra définir précisément ce qu’il advient de cet argent l’an prochain. En effet, il est et est censé rester
la propriété du BDE. Cependant, comme cela n’avait pas été bien défini au début des campagnes et le
mandat Lyncornis étant excédentaire, le bureau a décidé de reverser ce surplus à la CSE, qui peine à
remplir ses caisses lors de la réunion du 1er avril 2024.
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VII Trésorerie du Foyer et de la K-Fêt

Cette section a été rédigée exclusivement par Ganesh Tangavelou, vice-trésorier en charge du Foyer et
de la K-Fêt.

VII.1 Introduction

Le Foyer sur le site Monod et la K-Fêt sur le site Descartes sont deux lieux de vie associatifs, gérés
respectivement par les Respo Foyer (RF) et les Respo K-Fêt (RK). Je tiens à remercier l’ensemble des RF
et des RK pour leur investissement et pour la bonne gestion de leur club, sans quoi il aurait été compliqué
d’écrire ce bilan.
Ce qui suit résume la trésorerie de ces deux clubs pendant le mandat Lyncornis.

VII.2 Mention événements

NB : J’arrondis dans cette section à l’euro près donc des fois les additions ne donnent pas des montants
exacts mais normalement les comptes sont bons.
Le Foyer a organisé beaucoup plus d’évènements que lors du mandat précédent :

— L’afterwork vin-fromage du 27/04 a une balance de -250 e .

— Les 3 afterwork organisés pendant l’intégration : Rugby le 08/09, Feria le 15/09 et Oktoberfest
le 13/10 ont une balance respective de -44 e, +152 e et -267 e .

— L’afterwork Québec du 09/11 a une balance de -39 e. Une fois que toutes les bouteilles de bière
(Blanche de Chambly et Fin du Monde) seront vendues, l’évènement aura une balance de -2 e.

— L’afterwork Anniversaire du Foyer du 08/12 a une balance de -51 e .

— L’afterwork Montagne du 04/03 a une balance de +4 e.

— L’afterwork Retour en enfance du 28/03 a une balance de +48 e .

— Les FPNS du 07/04, du 26/05 et du 28/09 ont une balance de +3 e, +28 e et +37 e .

La balance des évènements du Foyer est donc de -342e . Ce montant n’est pas alarmant car lié à des
évènements qui sont nouveaux : on pourra mieux calibrer la taille des portions de fromage et le prix du
sandwich kebab la prochaine fois.

VII.3 État du compte au 07 Avril 2023

Le solde du compte CIC Foyer/K-Fêt le 7 avril 2024 à 18h est de 7 486,06e.

VII.4 Dépenses

VII.4.1 Achat de Boissons

Cette partie regroupe pour chacun des deux lieux les dépenses liées à l’achat de softs, café, bières et cidres.

— Le Foyer a dépensé 12 411,42e pour les commandes Audebert, 11 522,66e pour les commandes
Murgier, 5 543,61e pour les commandes Zythonautes, 5 959, 13e chez Gedis et 1 394,64e au
Promocash.
Le total est donc de 36 831,46e .
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— La K-Fêt a depensé 3 390,50e pour les commandes Audebert, 423,12e pour les commandes
Murgier, 1 680,42e pour les commandes Gedis et 110,96e aux supermarchés (en attendant l’ap-
provisionnement par les grossistes).
Le total est donc de 5 605,00e .

— Le Foyer a dépensé 3 213,53e pour les commandes et location de machine chez Fountain et Locam.

— La K-Fêt a dépensé 22,14e pour des laits végétaux chez Auchan. En effet, la K-Fêt avait fait une
grosse commande de café en février 2023 (mandat précédent) et a encore des stocks.

Les dépenses en boissons sont donc de 45 672,13e dont 42 436,46e de bières et softs, et 3 235,67e
de cafés et laits.

VII.4.2 Achat de Nourriture

Cette partie regroupe les dépenses liées à l’achat et à la préparation de miams et de conso repas.

— Le Foyer a dépensé 11 954,03e pour des commandes de miams, repas et glaces à Auchan, 1 894,39e
pour des miams (barres Twix, Snickers, Mars, Lion) à Action, 2 392,59e à Promocash pour des
miams et des afterwork et 1 309,22e dans d’autres supermarchés pour des miams d’appoint ou des
afterwork.
Le total est donc de 17 550,23e .

— La K-Fêt a dépensé 134,50e dans plusieurs magasins et boulangeries afin d’acheter de quoi de faire
du houmous et le servir avec du pain.

Les dépenses en nourriture sont donc de 17 684,73e .

VII.4.3 Dépenses exceptionnelles

Cette partie regroupe pour chacun des 2 lieux les dépenses exceptionnelles, liées à l’entretien ou à l’orga-
nisation d’événements.

On notera FK quand on ne peut/veut pas faire la distinction entre Foyer et K-Fêt. Cela est désigné par

’Interface’ dans le tableau 19.

— Le Foyer a dépensé 664,10e pour du matériel d’entretien et de réparation. La K-Fêt a dépensé
19,35e pour du matériel d’entretien.

— La K-Fêt a dépensé 22,70e pour des mots-croisés.

— Le FK a dépensé 1 117,30e pour rembourser des tickets payés en ardoise à l’AS.

— Le FK a dépensé 167,10e pour rembourser à Echarde des dons à la caisse de grève payés en ardoise.

— Le FK a dépensé 186,50e pour rembourser à la Fédération des dons CSE payés en ardoise.

— La réparation du babyfoot de la K-Fêt a été permise par un financement exceptionnel du BDE de
450 e (la facture a été réglée sur ce mandat mais la subvention a été accordée à la K-Fêt par le
précédent mandat BDE).

Le total des dépenses exceptionnelles est donc de 2 627,05e .

VII.4.4 Dépenses en évènement BDE

Cette partie regroupe les différents remboursement effectués au BDE pour les débits de tickets, d’adhésion
ou de Club’Ouf.

Le total des dépenses effectuées pour rembourser le BDE est de 12 830,92e .
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VII.4.5 Dépenses totales

Les dépenses totales sont donc de 78 814,83e . Tout cela est récapitulé dans le tableau 19.

VII.5 Recettes

VII.5.1 Recettes en liquide

Les recharges en liquide ont apporté 31 013,99e .

VII.5.2 Recettes en chèque

Les recharges par chèque ont apporté 498,00e .

VII.5.3 Recettes en virement

Les recharges par virement ont apporté 42 420,91e . Émile cochin (RF) a grandement contribué à la
vérification de ce montant grâce à un algorithme.

VII.5.4 Recettes exceptionnelles

Les recettes exceptionnelles, qui concernent les pots de thèse et erreur de déconsigne avec le BDE, sont
de 3 270,99e .

VII.5.5 Recettes totales

Les recettes totales sont donc de 77 203,89e . Tout cela est récapitulé dans le tableau 20.

VII.6 Dettes et créances

Le Foyer et la K-Fêt ont plusieurs personnes à rembourser.

— Nous devons 164,50e à la Fédération pour des dons CSE effectués sur les ardoises.

— Nous devons 1 195,59 e à Ganesh tangavelou pour une commande de Miams chez Auchan.

— Nous avons un avoir de 161,36 e chez Gedis Boissons pour des déconsignes de bouteilles.

— Nous avons un avoir de 139,45 e chez Fountain pour un double paiement qui date de 2019.

Les dettes totales sont de 1 059,28 e . Cela est résumé dans le tableau 21
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VII.7 Inventaire

Etant donné que le solde bancaire est assez faible devant le montant de chaque commande, il semble
important de prendre en compte l’inventaire : les stocks du Foyer en réserve, dans les frigos et au local
fût ainsi que les stocks de la K-Fêt en Thêk et dans les frigos. Le montant final reste cependant une
estimation.

— La valeur du local fût est estimée à 1 1128,44e , dont 480e de consignes de fûts. Il y a au total
22 fûts qui sont en majeure partie vide donc à rendre.

— La valeur de la réserve du Foyer est estimée à 4 368,70e .

— La valeur des frigos du Foyer (en comptant les Miams) est estimée à 1 957,79e .

— La valeur du frigo de la K-Fêt est estimée à 147e .

— La valeur des stocks de la K-Fêt en Thêk est estimée à 474,1e .

La valeur des stocks du Foyer est donc de 7 454,93e .Néanmoins, ce montant ne prend pas en compte les
caisses de bouteilles consignées qui sont nombreuses et dont le prix varie selon les marques. On majore
donc la valeur des stocks du Foyer à 7 800e .
La valeur des stocks en K-Fêt est donc de 621,1e . En majorant la valeur des caisses de consignes, on
arrive à une valeur de 800e .
La valeur des deux clubs cumulée est donc de 8 600e . Cela est récapitulé dans le tableau 22.

VII.8 Tableaux récapitulatifs

Il est important de garder en tête que la comptabilité FK est compliquée, à cause des entrées d’argent
régulières et du nombre de transactions élevé tous les jours. La valeur finale indiquée dans le tableau 23
est donc une estimation.
Les tableaux suivants résument les parties précédentes.

Dépenses Boissons (e) Café (e) Nourriture (e) Exceptionnelles (e) BDE (e) Total (e)
Foyer 36 831,46 3 213,53 17 550,23 664,10 58 259,32
K-Fêt 5 605 22,14 134,50 42,05 5 803,69
Interface 1 920,90 12 830,92 14 751,82

Total(e) 42 436,46 3 235,67 17 684,73 2 627,05 12 830,92 78 814,83

Table 19 – Récapitulatif des dépenses lors du mandat Lyncornis

Recettes Liquide (e) Chèques (e) Virement (e) Recettes exceptionnelles (e) Total (e)
31 013,99 498 42 420,91 3 270,99 77 203,89

Table 20 – Récapitulatif des recettes lors du mandat Lyncornis
29



Dettes
et créances

Dettes (e) Créances (e) Total (e)

1 360,09 300,81 1 059,28

Table 21 – Dettes et créances à l’issue du mandat Lyncornis

Inventaire Foyer (e) K-Fêt (e) Total (e)
7 800 800 8 600

Table 22 – Valeur estimée du stock au Foyer et en K-Fêt

Date Solde (e) Dettes/créances (e) Solde corrigé (e) Inventaire (e) Valeur finale (e)
30/03/23 7 012,32 - 1 326,38 5 685,94 non effectué 5 685,94
04/04/24 7 486,06 -1 059,28 6 426,78 8 600 15 026,78

Table 23 – Valeur cumulée des clubs Foyer et K-Fêt à l’issue du mandat Lyncornis
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